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Les conséquences néfastes de la présence d'arsenic dans l'eau sont connues depuis 

de très nombreuses années. La problématique est d'échelle mondiale, les principaux 

pays touchés se situant en Amérique et surtout en Asie où la population 

potentiellement contaminée se chiffre en dizaine de millions de personnes. À l'échelle 

européenne, les pays les plus concernés sont la Roumanie et la Hongrie. Si en France, 

la situation globale est plutôt satisfaisante, des dépassements des valeurs 

réglementaires ont néanmoins pu être observés de manière ponctuelle notamment en 

Alsace et dans le Massif Central. La quasi-totalité des contaminations de l'eau par 

l'arsenic sont d'origine naturelle. Cet élément est en effet présent dans le sol et par 

conséquent dans les couches aquifères correspondantes. Certaines activités 

industrielles ont également utilisé l'arsenic pour ses pouvoirs de blanchiment 

(industrie du verre, du cuir, du papier peint), de conservation (industrie du bois) ou 

toxique (fongicides). On le retrouve dans l'environnement sous plusieurs formes mais 

dans les eaux naturelles, la forme inorganique de l'arsenic est majoritaire (90 % ) . Les 
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conditions d'oxydo-réduction qui prévalent dans les aquifères influent de manière 

prépondérante sur sa disponibilité. Dans les eaux bien oxygénées, la forme arséniate 

(As pentavalent,H2As04 et HAs03) prédomine tandis qu'en milieu réducteur, 

l'arsénite (As trivalent, H3As04) est majoritaire. Les composés arséniés organiques 

(acide monométhylarsénique, acide diméthylarsinique et oxyde de triméthylarsine) 

présents dans les eaux naturelles proviennent de la méthylation de l'arsenic minéral 

par les algues ou par la dégradation microbienne des composés. 

Jusqu'en décembre 2003, la concentration maximale admissible dans les eaux 

destinées à la consommation humaine était de 50 ug/L. La refonte de la 

réglementation (article R1321 du code de la santé publique) en réponse à la directive 

98/83/CE a introduit deux modifications d'importance. L'abaissement de la limite de 

qualité pour l'arsenic à 10 ug/L d'une part et d'autre part la possibilité d'envisager la 

mise en place d'une dérogation lorsque les mesures correctives ne permettent pas de 

remédier rapidement au dépassement des limites de qualité de l'eau distribuée. Cette 

dérogation est temporaire, elle ne peut être accordée, après autorisation des autorités 

sanitaires locales, que pour une durée de trois ans, renouvelable une fois. Une 

troisième dérogation peut être accordée dans des cas exceptionnels ; la décision est 

alors prise par la Commission européenne. 

Ces dérogations ne peuvent être accordées que si les deux conditions suivantes 

sont strictement respectées : 

- il n'existe pas d'autres moyens raisonnables pour maintenir la distribution de 

l'eau (traitement, changement de ressource, mise en œuvre d'interconnexions, arrêt 

d'un pompage,...) ; 

- le dépassement de la limite de qualité durant la période dérogatoire n'engendre 

pas d'effets néfastes sur la santé des consommateurs. 

U N E TOXICITÉ BIEN C O N N U E 

La principale voie d'exposition pour l'ensemble des populations demeurent 

l'ingestion soit directe par la contamination des eaux d'alimentation, soit indirecte par 

la consommation d'organismes ayant concentrés l'arsenic. La concentration totale en 

arsenic ne suffit pas, à elle seule, pour évaluer le risque lié à cet élément car la toxicité 

aiguë ou chronique dépend de la voie d'absorption mais également de la spéciation, 

c'est-à-dire de la forme chimique sous laquelle se trouve l'arsenic. L'absorption 

digestive de l'arsenic inorganique est très importante (80 à 100 % ) . En cas d'exposition 

chronique, l'arsenic se distribue dans tous les organes, contrairement aux intoxications 

aiguës pour lesquelles des taux plus importants sont principalement retrouvés au 

niveau hépatique et rénal. 

La grande majorité des effets sanitaires sont induits par les dérivés inorganiques 

considérés comme les plus toxiques notamment en raison de leur forte réactivité avec 

les structures cellulaires ou tissulaires. Les formes organiques, parfois abondantes dans 

les poissons et les coquillages, sont beaucoup moins dangereuses pour la santé et plus 

facilement éliminées par l'organisme. 

Les conséquences d'une intoxication chronique à l'arsenic par voie orale, due à 

une exposition prolongée via l'eau de boisson sont très différentes de celles d'une 

intoxication aiguë. Les effets décrits sont très nombreux et la symptomatologie peut 
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revêtir des aspects différents selon les individus, les groupes de population et les zones 

géographiques. Les manifestations cliniques classiquement décrites pour les dérivés 

inorganiques concernent la peau. On décrit des lésions de leucomélanose et 

d'hyperkératose de la paume des mains et de la plante des pieds, ces hyperkératoses 

pouvant être à l'origine de lésions cancéreuses après plusieurs années d'évolution. 

Différentes études réalisées lors de l'ingestion de dérivés inorganiques de l'arsenic 

montrent également des effets cardiovasculaires (troubles de la conduction) (Joye et 

al, 1999) et hématologiques (anémie et leucopénie) (Guha Mazumder et al, 1992). 

Des atteintes du système nerveux (neuropathies périphériques, paresthésies des 

extrémités) ont également été signalées, certaines sont réversibles après l'arrêt de 

l'exposition, mais la récupération est souvent longue et incomplète (Fincher et 

Koerker, 1987 ; Le Quesne et McLeod, 1977). Ces effets neurologiques ne sont pas 

retrouvés pour des expositions chroniques à de faibles doses, inférieures ou égales à 

0,01 mg As/kg/j (Harrington et al, 1978 ; Valentine et al, 1985). Enfin des effets 

hépatiques ou rénaux ont été reliés à une exposition chronique à l'arsenic et un rôle 

potentiel dans l'apparition dans certain diabète est actuellement discuté. À côté des 

manifestations cutanées, l'expression clinique la plus singulière reste la « maladie du 

pied noir » qui se caractérise par une évolution progressive vers une gangrène des 

extrémités, due à des altérations au niveau de la circulation sanguine périphérique. 

Cette maladie n'a été observée que dans certaines régions d'Asie, pour des niveaux 

d'intoxication chronique élevés et la malnutrition pourrait contribuer à son apparition. 

Il a cependant été montré, sur d'autres populations, que l'arsenic pouvait provoquer 

des formes moins graves de troubles vasculaires périphériques. 

Les effets critiques les plus documentés sont les cancers cutanés. Une série 

d'articles de Tseng et al. de 1968 à 1977 décrivent les relations retrouvées entre 

l'exposition à l'arsenic de populations taiwanaises via l'eau de boisson 

(40 421 individus regroupés dans 37 villages) et certaines formes de tumeurs cutanées 

(carcinomes basocellulaires, carcinomes spino-cellulaires, maladie de Bowen). Plus 

récemment, sur cette même population, une augmentation du nombre de cancers de la 

vessie, des reins, du foie et du poumon a été constatée dans plusieurs études 

épidémiologique de type écologiques (Chen et al, 1985 ; Chen et Wang, 1990 ; W u et 

al, 1989). Par ailleurs, il semble possible que l'antimoine puisse majorer les effets 

toxiques de l'arsenic (Gebel, 1999). 

D E S D O N N É E S D'EXPOSITION SUFFISANTES. 

Pour la population générale, la principale voie d'exposition à l'arsenic est la voie 
orale via l'eau et les aliments. 

Une étude des données disponibles à partir de la base SISE-EAUX (Ministère de 

la santé - SISE-Eaux) pour une période de 4 ans (janvier 2002 à avril 2005) montre 

que concernant l'arsenic, des analyses sont disponibles pour 38 % des unités de 

distribution (UDI), soit 11 030 UDI desservant 46 688 700 personnes. Au moins un 

résultat non-conforme a été observé sur 3,4 % de ces unités de distribution d'eau, 

l'ensemble desservant au maximum 721 668 personnes. Le 95ème percentile des 

résultats des 2267 analyses supérieures à la limite de qualité est égal à 58 ug/L, la 

médiane des dépassement étant égale à 18 ug/L. 
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Le tableau I montre la répartition des résultats observés, on peut noter que les 

dépassements importants touchent principalement de petites unités de distribution. 

Tableau I : Répartition des situations de non-conformité à l'arsenic 

(janvier 2002-avril 2005) 

Concentration retrouvée 

au moins une fois Nombre UDI Population concernée 

> 150 ug/L 4 728 

> 100 ug/L 15 1 838 

> 50 ug/L 47 22 435 

> 10 ug/L 393 721 668 

Concernant les apports alimentaires, l'exposition totale à l'arsenic de la 

population générale varie considérablement en fonction du régime alimentaire. La 

majorité des données disponibles le sont pour l'arsenic total et ne reflètent pas les 

possibles variations de l'exposition aux formes les plus toxiques que sont 

principalement les formes inorganiques. Le tableau II présente les estimations des 

apports en arsenic par l'alimentation pour différents pays dont la France. Les produits 

de la mer (coquillages et poissons) et la viande sont les principales sources 

d'exposition via l'alimentation solide. Il est relativement difficile de comparer les effets 

dus aux apports provenant de la nourriture à ceux liés à l'eau de boisson car la 

disponibilité biologique et les formes chimiques de l'arsenic ne sont pas identiques 

pour ces deux matrices. Ainsi une proportion importante de l'arsenic chez le poisson 

se trouve sous des formes organiques qui sont rapidement excrétées et très peu 

toxiques comme l'arsénobétaïne et la triméthylarsine (ATSDR, 2000 ; Santé Canada, 

1992). 

L'OMS considère que dans les aliments, 25 % de l'arsenic total serait sous forme 

inorganique. Les données d'une étude française (Noël et al., 2003) suggère une valeur 

de l'ordre de 10 %. Au vu des données de la littérature, une valeur maximale d'apports 

en arsenic inorganique par les aliments solides de 15 ug/j peut être retenue. 

Tableau II : Estimation de la dose d'exposition à l'arsenic apporté 

par l'alimentation dans différents pays 

Pays T y p e d'étude Apport estimé Voie Référence 

France 

Analyse 

du régime 

total 

Adultes (> 15 ans) 

• apport moyen journalier : 62,1 mg/j 

• 95e percentile : 163 mg/j 

Enfants (3 à 14 ans 

• apport moyen journalier : 42,7 mg/j 

• 95e percentile : 103 mg/j 

Aliments 

et 

eau 

Leblanc et al., 

2004 

France 

Repas 

dupliqué -

restauration 

collective 

147 ug/j As total 

15 jug/j As inorg 
Aliments 

Noël et al., 

2003 
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Pays T y p e d'étude A p p o r t estimé Voie Référence 

France 

Repas 

dupliqué -

restauration 

collective 

109 ug/j As total Aliments 
Leblanc et al., 

2000 

Canada, 

Pologne, 

USA, 

Royaume 

Uni 

/ 
16,7 à 129 ug/j (adulte) 

1,26 à 15,5 ug/j (enfant) 
Aliments 

Santé Canada 

1989 

U K Total 

Diet Study 

Analyse du 

régime total 

65 ug/j (population générale) 

120 ug/j (consommation moyenne) 

420 ug/j (97e percentile) 

Aliments 1997 UK TDS 

DES V A L E U R S T O X I C O L O G I Q U E S D E R É F É R E N C E S 

E N C O R E DISCUTÉES 

Une Valeur Toxicologique de Référence (VTR) est un indice qui établit la relation 

entre une dose externe d'exposition à une substance et la survenue d'un effet néfaste. 

Pour les substances cancérigènes, la V T R s'exprime en Excès de Risque Unitaire 

(ERU). L'US EPA propose un E R U de 1,5 10' par ug/kg/j (1998). Cela signifie qu'une 

exposition quotidienne et vie entière à 1 ug/kg de poids corporel se traduirait par 

l'apparition de 1,5 cancer en excès pour 1 000 personnes exposées. Cette E R U a été 

établie à partir du rapport réalisé par PUS EPA en 1988 en s'appuyant sur les études 

de Tseng et al., (1968) et Tseng (1977). L'effet critique retenu au cours de ces études 

est le cancer cutané. La valeur guide de l'OMS établie à 10 ug/L, de manière provisoire 

en 1994, repose sur une approche identique et correspond, pour une consommation de 

2 L/j, à un niveau de risque qui serait de l'ordre de 6 cancers cutanés en excès pour 

10 000 personnes exposées vie entière. Afin de prendre en compte une éventuelle 

susceptibilité particulière des nouveau-nés et des jeunes enfants, l'US EPA (US EPA, 

2003) propose un mode de calcul majorant qui porterait l'excès de risque à 20 cancers 

cutanés pour 10 000 personnes exposées. 

Le tableau III présente le facteur multiplicatif de risque de cancer lié à une 

exposition à une concentration supérieure à la limite de qualité (10 ug/L) pendant une 

durée déterminée (3,6 et 9 ans) puis une exposition égale à la limite de qualité pendant 

le reste de la vie par rapport au risque estimé lorsque la mise en conformité est 

Tableau III : Estimation du facteur multiplicatif de risque lié à un dépassement de la 

limite de qualité de l'arsenic dans l'eau pendant une période donnée. 

Niveau du 

dépassement 

Conformité 

après 3 ans 

Conformité 

après 6 ans 

Conformité 

après 9 ans 

15 ug/L x 1,19 X 1,25 x 1,30 

20 ug/L x 1,39 x 1,50 x 1,60 

25 ug/L X 1,58 X 1,74 x 1,90 

50 ug/L X 2,56 x 2,98 x 3,41 
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immédiate. Les calculs sont réalisés en considérant le cas le plus défavorable d'une 

exposition dès le plus jeune âge et en appliquant les facteurs majorants proposés par 

l'US-EPA pour tenir compte d'une éventuelle sensibilité particulière des nouveau-nés 

et des jeunes enfants. 

Plus récemment, plusieurs d'études réalisées au Chili, en Argentine et à Taiwan 

ont montré que l'apparition de certains cancers internes, en particulier les cancers du 

poumon, du rein et de la vessie, étaient significativement augmentés lors d'exposition 

chronique à l'arsenic par l'eau de boisson. Dès lors, le National Research Council et 

l'US EPA (OEHHA, 2004) ont considéré que l'évaluation des risques sanitaires 

nécessitait d'être revue et que les cancers du poumon et de la vessie devaient servir de 

base à l'élaboration des normes pour l'arsenic dans les eaux de boisson. Les principaux 

travaux de modélisation ont été effectués par Morales et al. (2000) à partir de 

nouvelles analyses des données du registre national des mortalités par cancer de 

Taiwan, réalisées par Chen et al. (1985-1992) et W u et al. (1989). Cette nouvelle 

approche semble plus convaincante que celle portant sur les cancers cutanées 

notamment en raison d'une meilleure qualité des données (durée d'exposition, durée 

du suivi, qualité du recueil) et d'une définition des niveaux d'exposition plus 

rigoureuse. Les conclusions de Morales sont reprises par l'US EPA en 2001 puis par le 

National Research Council qui apporte quelques modifications sur l'ajustement de 

données de consommation hydrique entre Taiwan et les Etats-Unis, la prise en compte 

des apports alimentaires et le choix de la population de référence. Au final, les 

conclusions de cette nouvelle approche sont plus sévères que celles portant sur les 

cancers cutanées quel que soit le mode de modélisation utilisé. Les calculs de prévision 

montrent en effet que pour une exposition à une eau contenant 10 ug/L d'arsenic et 

une consommation de 2 litres par jour, les excès de risque de survenue des cancers se 

situeraient entre 12 et 28 pour 10 000 exposés pour le cancer du poumon et entre 13 et 

46 pour 10 000 exposés pour celui de la vessie. (NRC, 2001). 

Il est cependant important de noter que plusieurs niveaux d'incertitudes existent 

par rapport à ces évaluations. Les données d'exposition, par exemple, sont 

principalement issues d'études, déjà anciennes, effectuées sur les populations de 

Taiwan, or l'eau utilisée par ces populations a pu contenir d'autres substances 

cancérigènes ou ayant des effets synergiques avec l'arsenic (IRIS, 1998). Par ailleurs, 

comme l'indique l'OMS dans ses dernières recommandations (OMS, 2003), 

d'importantes incertitudes demeurent actuellement sur le mode d'extrapolation des 

effets vers les faibles doses d'exposition. Le National Research Council (NRC, 2001) 

souligne que les données disponibles ne permettent pas de fournir une base biologique 

suffisante pour utiliser soit le modèle linéaire qui a finalement été retenu, soit un 

modèle non linéaire qui serait moins conservateur. Enfin, il a également été avancé par 

l'US EPA que l'extrapolation de courbes dose-réponse vers les faibles doses à partir 

de modèles linéaires n'est probablement pas adaptée au cas de l'arsenic (IRIS, 1998). 

Une étude récente (Bâtes et ai, 2004) ne retrouve aucun lien significatif entre la 

consommation, pendant 40 ans, d'eau potable contenant de l'arsenic et l'apparition de 

cancer de la vessie en Argentine. Malgré toutes ces limites, l'US-EPA a maintenu sa 

position en conservant la V T R établie sur la base d'une extrapolation linéaire à partir 

des études sur les cancers cutanés. 

L'Agence française de sécurité sanitaire des aliments a, pour sa part, récemment 

estimé que l'excès de risque de cancer associé à la limite de qualité de 

10 microgrammes par litre était significatif, et qu'en conséquence, l'ingestion d'une eau 
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présentant une concentration supérieure à cette dernière n'apparaissait pas 

acceptable. La circulaire de la Direction générale de la santé du 15 décembre 2004, 

indique qu'en cas de dépassement ponctuelle de la limite de qualité une dérogation 

peut être octroyée à condition que les teneurs dans l'eau ne dépassent pas 13 ug/L 

pour tenir compte de l'incertitude liée aux résultats d'analyse. Cette dérogation ne 

peut être accordée que pour la plus courte durée possible correspondant au délai 

nécessaire à la mise en place des mesures correctives et n'est pas renouvelable. 

C O N C L U S I O N 

L'abaissement récent de la limite de qualité à 10 ug/L justifie un regain d'intérêt 

pour l'arsenic dont la toxicité est maintenant bien connue. Au vu des données de la 

littérature, une valeur maximale de 15 ug/j d'apports en arsenic inorganique par les 

aliments solides, peut être retenue. Les apports par voie hydrique sont de ce fait 

rapidement majoritaires dès lors que cette limite de qualité est dépassée. L'évaluation 

des risques sanitaires repose sur les effets potentiellement cancérigènes de cet 

élément. Cette évaluation utilise une modélisation des données épidémiologiques 

provenant principalement des études réalisées à Taiwan et qui sont considérées 

comme pertinentes en termes de durée d'exposition, de durée de suivi, de taille de 

population et de qualité de recueil d'autant que les résultats sont corroborés par des 

études plus limitées mais provenant d'autres régions du monde (Chili, Argentine, 

Etats-Unis). La principale incertitude porte sur l'extrapolation vers les faibles doses 

(linéarité ou non des effets). Le risque de cancer associé à la limite de qualité étant 

considéré comme significatif aucune dérogation, au sens de la directive 98/83/CE, n'est 

accordée ; les seuls dépassements admis étant ceux nécessaires à la mise en place de 

mesures correctives. Cette situation souligne l'intérêt d'appréhender plus 

complètement l'identification des points de non-conformité, les connaissances sur la 

spéciation de l'arsenic au niveau des eaux distribuées ainsi que les performances et les 

aspects coût- bénéfice des traitements proposés. 
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